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EXAMEN DE L’EXERCICE 2018-2019 

Points saillants 

Les cinq dernières années à l’Université Laurentienne ont été remarquables et transformatrices. 
Nous avons remporté des succès à bien des niveaux et franchi des étapes historiques en 
atteignant les résultats ambitieux de notre Plan stratégique 2012-2017. 

Le Plan stratégique 2018-2023 de la Laurentienne continue le développement et la croissance de 
l’Université et renforce nos valeurs communes. Nous nous concentrerons sur les possibilités de 
collaboration, d’investissement et d’accomplissements qui concordent avec nos points forts : le 
fait autochtone, les cultures francophones et la langue française, l’interdisciplinarité, 
l’exploitation minière et la durabilité environnementale, ainsi que le bien-être. Cette université a 
une grande portée, et ce que nous accomplissons touche les gens et aide à édifier des 
communautés vibrantes, informées et saines. 

Le Plan stratégique Imagine 2023 est un guide qui laisse aussi de la place à la créativité. Pendant 
son élaboration, l’Université a rencontré plus de 1 500 personnes, tenu plus de 50 consultations, 
reçu des centaines de messages électroniques et préparé des douzaines de documents, y compris 
cinq ébauches du plan. 

L’exercice 2018-2019 a été marqué par des difficultés financières qui ont produit une perte 
consolidée de 4,1 millions de dollars dans l'ensemble des fonds. Le fonds de fonctionnement a 
affiché un déficit de 4,4 millions de dollars comme prévu dans le budget 2018-2019. Le budget 
2019-2020 inclut les fonds anticipés du Fonds pour l’adaptation des établissements du Nord à la 
réduction des droits de scolarité et il est prévu que le budget 2020-2021 sera équilibré. 

 
Rapprochement du budget et des états financiers vérifiés 
 

 Revenus Dépenses Net 

Selon le budget 2018-2019 156 319 160 719 (4 400) 

Entités consolidées (MIRARCO et 20 % du SNOLAB) 4 379 4 990 (611) 

Fonds d’immobilisations 4 864 4 516 348 

Recherche et fiducie (fonds hors fonctionnement) 29 780 29 566 214 

Différence entre les cotisations de l’employeur au régime de retraite et les 
coûts nets des prestations 

0 (772) 772 

Autres écarts budgétaires (118) 305 (423) 

Selon les états financiers vérifiés 2018-2019 195 224 199 324 (4 100) 
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Immobilisations et financement         

 Centre étudiant 

L’Association générale des étudiants (AGE) a tenu en mars 2014 un référendum où la 
majorité des membres ont voté pour financer la construction d’un nouveau Centre étudiant. Il 
s’agit d’un projet pour les étudiants mené par les étudiants, appuyé de la compétente équipe 
d’immobilisations de l’Université agissant à titre de gestionnaire de projet. Le nouveau Centre 
étudiant sera situé à l’intersection du chemin Université près de la Résidence Ouest et ouvrira 
ses portes en octobre 2019. L’Université garantit le prêt souscrit par l’Association générale 
des étudiants. 

Il inclura un atrium avec des salons et salles d’études, des salles d’études individuelles, une 
salle de jeux à aire ouverte, des salles pour les clubs, les bureaux administratifs de l’AGE, des 
salles de réunion, un espace commercial pour un nouveau kiosque de café, un local 
d’hygiéniste dentaire et un endroit pour les photos de fin d’études, en plus de deux autres 
locaux commerciaux pour des boutiques éphémères ou d’éventuels services de restauration.  

 Programme de modernisation des campus pour la réduction des gaz à effet de serre 

L’Ontario réduit la pollution par les gaz à effet de serre et appuie la réussite étudiante en 
investissant dans des améliorations énergétiques sur les campus des collèges et universités de 
la province. Cet investissement fait partie du Plan d’action contre le changement climatique et 
est financé par le produit du plafond provincial sur la pollution et le marché du carbone. 

La part de ces fonds attribués à la Laurentienne a permis d’effectuer des rénovations 
fortement nécessaires comme le remplacement de chaudières et la modernisation des 
compteurs sur le campus. 

 Financement des immobilisations 

Les immobilisations sont financées par des subventions, des dons, la dette à long terme et des 
fonds internes. La dette totale en souffrance était de 95,3 millions de dollars à la fin de 
l’exercice 2019. 

Projet de modernisation du campus   40,6 $ 
Frais accessoires           34,3 $ 

School of Education   13,6 $ 

Centre de loisirs des Voyageurs   6,8 $  
                                                                       95,3 $ 

Pendant l’exercice, l’Université a remboursé 3,5 millions de dollars de la dette à long terme et 
est en conformité avec la politique relative à la dette approuvée par le Conseil des 
gouverneurs. Au 30 avril 2019, des immobilisations représentant 10,7 millions de dollars ont 
été financées par des fonds internes. Les immobilisations majeures en cours sont financées par 
la dette interne jusqu’à la réception de fonds ou d’un emprunt à long terme. 

L’Université dispose de deux marges de crédit non garanties, une de 5 millions de dollars de 
la Banque Royale et une autre de 26 millions de dollars de Desjardins pour appuyer le 
financement interne des immobilisations. Au 30 avril 2019, elle avait utilisé 17,6 millions de 
dollars. 
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Salaires et avantages sociaux 
Les salaires et avantages sociaux représentent 68 % des dépenses de l’Université. Par rapport à 
l’exercice précédent, ces dépenses ont augmenté de 6,5 % pour se chiffrer à 134,9 millions de 
dollars. Cette augmentation est surtout à cause des économies de l’interruption de travail chez le 
corps professoral en 2018, des hausses salariales prévues dans les conventions collectives à partir 
de 1,5% à 1,6%, des augmentations progressives au même rang, et des augmentations de niveau. 
La ventilation des dépenses en salaires et avantages sociaux est la suivante : 

Avantages sociaux futurs des employés 

L’Université a trois régimes d’avantages sociaux après emploi. Le premier est un régime de 
retraite à prestations déterminées (hybride jusqu’en 2012) auquel elle verse les fonds requis pour 
honorer son obligation actuelle et les versements spéciaux qu’exigent les règlements. Les 
employés versent un montant fixe déterminé lors des négociations collectives ou par des 
décisions du Conseil des gouverneurs. Les prestations reposent sur les années de service et la 
moyenne des cinq meilleures années consécutives de salaire au moment de la retraite. Le 
deuxième est le Régime de prestations de maladie pour les personnes retraitées (RPMPR) auquel 
les employés cotisent pendant leur emploi. Les prestations reposent sur un remboursement 
annuel maximum fixe des dépenses réelles. Le troisième régime est un régime de retraite 
supplémentaire qui apporte aux employés admissibles des prestations qu’ils pourraient obtenir si 
l’Agence du revenu du Canada n’imposait pas de limitations. 

L’Université détermine ses obligations en matière d’avantages sociaux futurs des employés à 
partir d’hypothèses incluses dans ses états financiers. 

Le régime de retraite a déposé une nouvelle évaluation au 30 juin 2018. La période de dépôt de 
cette évaluation a fait que le processus d’évaluation a utilisé les règlements de la réforme du 
régime de retraite de 2018. La réforme du régime de retraite a également ajouté des exigences de 
financement de la provision pour écarts défavorables (PPED), qui est supérieure aux coûts 
actuels de service. Le pourcentage de la PPED repose sur le calcul du risque pour l’actif du 
régime. Le taux courant est de 7.94 % et est applique au coût courant des services. L’Université 
doit seulement financer les déficits de solvabilité au maximum de 85 % avec une période 
d’amortissement de cinq ans. Le déficit du ratio de solvabilité pour l’évaluation de juin 2018 
était de 88 %. Les déficits continus devront maintenant être financés sur une période de dix ans 
au lieu de quinze. L’effet net des changements ci-dessus est une diminution des paiements 
spéciaux au 1er juillet 2019 qui passent de 1,9 million de dollars à 0,9 million de dollars par an. 
Le régime de retraite de la Laurentienne est en outre assujetti au Fonds de garantie des 
prestations de retraite. 

Fonctionnement, sans les ASFE (107 087 $)

Recherche et fiducie (13 904 $)

Charges auxiliaires (3 181 $)

Avantages sociaux futurs des employés (ASFE) (7 781 $)

Entités consolidées (2 986 $)
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Avantages sociaux futurs des employés (suite) 

Au 30 avril 2019, le régime de retraite affichait un excédent continu de 1,9 million de dollars 
(déficit de 6,5 millions de dollars en 2018). La principale raison du changement de l’évaluation 
est le rendement de l’actif du régime pendant l’exercice. Le résultat a été un gain de 7,4 millions 
de dollars découlant d’une réévaluation qui est indiqué dans l’État de l’évolution de l’actif net 
consolidé. 

Le Régime de prestations de maladie pour les personnes à la retraite (RPMPR) est 
insuffisamment financé depuis sa création et affiche présentement un déficit de 5,4 millions de 
dollars. L’Université augmente les cotisations de l’employeur pour résoudre ce problème au fil 
du temps.  

 

Formule de financement et entente de mandat stratégique  

La Laurentienne a signé sa deuxième entente de mandat stratégique (EMS2) avec la Province en 
octobre 2017 pour la période 2017-2020. Aux fins de financement, l’EMS2 établit le point 
milieu du couloir à 15 891 unités de subvention pondérées (USP). Ce point est le comparateur 
annuel des inscriptions qui détermine si la Laurentienne demeure dans une marge supérieure ou 
inférieure de 3 %. Les USP réelles reposent sur la valeur pondérée mobile pour cinq ans en 
prenant l’exercice 2016-2017 comme exercice de base. 

Si l’Université Laurentienne conserve en 2019-2020 le même nombre d’étudiants canadiens 
qu’en 2018-2019, la moyenne pondérée de la dernière année de l’EMS2 sera de 15 548 USP ou 
2,2 % au-dessous du point milieu du couloir. 

USP pour le financement      
    EMS2  
 Base 

2016-2017 
 Réel 

2017-2018 
Réel 

2018-2019 
Budget 

2019-2020 
 

USP réelles et estimées 
 

15 891 
  

15 089 
 

14 977 
 

14 950 
USP pondérées   15 891 15 731 15 548 

Écart par rapport au couloir   0,00 % -1,01 % -2,16 % 

La Province a aussi annoncé d’autres changements de la formule de financement pour l’EMS3 
afin d’améliorer tant la reddition de comptes que la transparence. À partir de 2020-2021, 25 % 
des fonds provinciaux seront liés à dix mesures et cette proportion augmentera à 60 % d’ici à 
l’année universitaire 2024-2025. Parallèlement, le financement fondé sur les inscriptions qui est 
de 2 903 $ par USP devrait baisser à 1 143 $ par USP. 

Il y a six mesures des « compétences et résultats en matière d’emploi » : revenus des diplômés, 
apprentissage par l’expérience, compétences, emploi des diplômés, atout ou accent de 
l’établissement et taux de diplomation. Il y a quatre mesures de l’« impact économique et 
communautaire » : capacité de financement de la recherche, financement de la recherche par des 
sources industrielles ou financement par des sources industrielles, impact local ou 
communautaire et impact particulier à l’établissement (impact économique) défini par la 
Laurentienne. 
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Revenus et dépenses accessoires 
(en milliers de dollars) 
 

   Budget 2018-19 Réel 2018-19   

Revenus accessoires 14 646  14 424 
Dépenses accessoires 11 372  11 436 
Contribution 3 274 2 987 

 

Les activités accessoires de la Laurentienne sont les résidences, le stationnement, les services de 
restauration, l’impression, les conférences et événements, l’English Language Institute et le 
Centre de perfectionnement universitaire. 
  

Dotations 
L’Université a 51,8 millions de dollars en dotation, une hausse de 3 millions de dollars par 
rapport à 2017-2018. Pour 2018-2019, elle a attribué un taux de dépense de 4 % pour les bourses 
d’études et d’autres engagements appuyés par les fonds. 

Cette année, le Conseil des gouverneurs a approuvé le nouvel Énoncé de politique et procédures 
de placement qui diversifiera l’actif investi pour inclure des placements dans l’infrastructure et 
davantage de placements diversifiés à revenu fixe. 
 
Recherche  

L’Université Laurentienne est un environnement idéal pour les études supérieures, car elle offre 
de petites classes et la possibilité de mener des recherches aux côtés de professeurs réputés à 
l’échelle internationale. Notre programme d’études supérieures mise sur une solide tradition de 
programmes innovateurs et de recherches de pointe. Nous sommes fiers de notre enseignement 
supérieur à valeur ajoutée et de haute qualité qui offre de nombreuses possibilités de nous 
plonger dans un environnement intellectuellement stimulant. 

La Laurentienne est le siège de nombreux esprits créateurs, et la population étudiante bénéficie 
de l’expérience de professeurs qui ont une expérience internationale. Pour appuyer son corps 
professoral et sa population étudiante, la Laurentienne dispose d’une gamme d’installations de 
recherche ultra-modernes, dont certaines sont les premières en leur genre au Canada. En 
septembre 2018, elle a ouvert le Centre d’analyse Norrine Perdue, un laboratoire commun qui 
facilite la recherche multidisciplinaire et la collaboration en fournissant l’accès à des instruments 
et services d’analyse centralisés. Le campus lui-même, en raison de son emplacement et de son 
agencement, est un vaste laboratoire en plein air pour les recherches en santé, biologie, géologie 
et environnement. 

La Laurentienne abrite actuellement quatorze centres et instituts de recherche approuvés par le 
Sénat. Ces centres et instituts regroupent des chercheurs ayant des intérêts communs et sont des 
lieux propices à la collaboration. Ils créent une présence sur la scène mondiale pour nos points 
forts en recherche. Plusieurs de nos chercheurs proéminents sont membres et dirigeants de 
centres ou d’instituts de recherche. Par exemple, John Gunn, titulaire de la Chaire de recherche 
du Canada de niveau 1 en systèmes aquatiques stressés, dirige l’Unité conjointe d’écologie d’eau 
douce qui a célébré cette année ses 30 années de collaboration fructueuse avec des partenaires 
gouvernementaux et sectoriels. Le centre héberge aussi deux autres titulaires de recherche, 
Nathan Basiliko, titulaire de la Chaire de recherche du Canada de niveau 2 en microbiologie 
environnementale, et Nadia Mykytczuk, titulaire de la Chaire de recherche de la Société de 
gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario en exploitation minière biologique, 
biorestauration et communication scientifique. 
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POINTS SAILLANTS DES ÉTATS FINANCIERS 
 

 

État de la situation financière consolidé  

Actif 

(en milliers de dollars) 

 

Passif et apports reportés 

(en milliers de dollars) 

 
Pendant l’exercice, les immobilisations ont augmenté 
de 1,5 million de dollars, principalement grâce au 
Centre de recherche, d’innovation et de génie Cliff 
Fielding et au Programme de modernisation des 
campus pour la réduction des gaz à effet de serre. Les 
placements à long terme ont augmenté de 3 millions de 
dollars grâce à des contributions généreuses de 
dotations reçues pendant l’exercice. Les comptes 
débiteurs ont augmenté de 1,2 million de dollars 
principalement à cause de la période de réception des 
subventions. L’encaisse est demeurée comparable à 
celle de l’exercice précédent. L’actif au titre des 
avantages sociaux futurs des employés est de 1,9 
million de dollars et était du passif en 2018, selon 
l’évaluation actuarielle. L’autre actif est constitué de 
l’inventaire et des dépenses payées d’avance et est 
demeuré semblable à celui de l’exercice précédent. 

Dans l’ensemble, l’actif a augmenté de 1,9 %. 

 

Les apports en immobilisations reportés ont 
augmenté de 5,3 millions de dollars principalement 
à cause des subventions pour le Centre de 
recherche, d’innovation et de génie Cliff Fielding 
qui seront amorties au cours de la vie des biens. La 
dette à long terme a baissé de 3,5 millions de 
dollars en raison des paiements du principal 
effectués pendant l’exercice. Les comptes 
créditeurs ont baissé de 3,7 millions de dollars 
principalement à cause de la libération 
d’importantes retenues d’immobilisations. Au 30 
avril 2019, l’Université avait utilisé 17,6 millions de 
dollars de sa marge de crédit pour des dépenses en 
immobilisations, une augmentation de 8,6 millions 
de dollars. Selon une évaluation actuarielle, le 
passif aux titre des avantages sociaux futurs des 
employés a diminué de 6,2 millions de dollars. 

Dans l’ensemble, le passif et les apports reportés 
ont augmenté de 0,2 %. 
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POINTS SAILLANTS DES ÉTATS FINANCIERS (suite) 
 

État des résultats consolidé 

Revenus 

(en milliers de dollars) 

 
Les subventions de fonctionnement ont augmenté 
légèrement principalement en raison de la hausse 
des subventions d’accès aux études supérieures. Les 
revenus de droits de scolarité ont augmenté de 1,2 % 
en raison de la hausse annuelle des droits, 
contrebalancée partiellement par une légère baisse 
d’inscriptions. Les subventions et contrats de 
recherche ont baissé de 18 % surtout à cause de la 
réduction des subventions accordées à Mirarco, une 
entité de recherche consolidée. Autres frais et 
revenus sont en hausse en raison de hausses des 
frais administratifs. Les ventes et services sont 
comparables à ceux de l’exercice précédent. 
L’amortissement des immobilisations reportées a 
augmenté de 5 % en raison de nouveaux 
financements d’immobilisations. Les placements ont 
eu un meilleur rendement cette année et ont entraîné 
une hausse de 1,6 million de dollars des revenus de 
placements. 
 
Dans l’ensemble, les revenus ont diminué de 0,1 %. 

  

Dépenses 

(en milliers de dollars) 

 
Les salaires et avantages sociaux ont augmenté de 
6,5 % surtout à cause des économies de 
l’interruption de travail chez le corps professoral en 
2018, des hausses salariales prévues dans les 
conventions collectives à partir de 1,5% à 1,6%, des 
augmentations progressives au même rang, et des 
augmentations de niveau.  Il y a eu une diminution 
de 16,5 % dans le fonctionnement et la recherche en 
raison d’une diminution des dépenses en recherche, 
surtout de Mirarco. Les dépenses liées à l’occupation 
ont augmenté de 22,4 % à cause de l’annualisation 
des paiements des intérêts touchant la 
modernisation du campus et des coûts 
supplémentaires liés aux nouvelles constructions et 
à l’infrastructure vieillissante. Les bourses d’études 
et d’aide sont demeurées comparables par rapport à 
l’exercice précédent. L’amortissement a augmenté 
de 6,7 % en raison de l’achèvement des projets 
d’immobilisations. 

Dans l’ensemble, les dépenses ont augmenté de 3,1 %. 
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DÉCLARATION DE RESPONSABILITÉ ADMINISTRATIVE 
 

L’administration de l’Université Laurentienne de Sudbury (l’Université) a la responsabilité de préparer les 
états financiers consolidés, les notes afférentes et tous les autres renseignements financiers contenus dans 
ce rapport financier annuel. Elle a préparé les états financiers consolidés conformément aux normes 
comptables canadiennes applicables aux organismes sans but lucratif. Elle pense que les états financiers 
consolidés représentent la juste situation financière de l’Université au 30 avril 2019 ainsi que de ses 
résultats de fonctionnement et de ses mouvements de trésorerie pour l’exercice terminé le 30 avril 2019. 
Afin de produire une présentation juste à tous égards de tout le matériel, l’administration a employé des 
estimations et des jugements raisonnables. En outre, elle a veillé à ce que les renseignements présentés 
ailleurs dans ce rapport financier annuel soient cohérents avec ceux présentés dans les états financiers 
consolidés. Dans l’exécution de ses responsabilités et consciente des limites inhérentes à tout système, 
l’administration a conçu et tient un système de contrôles internes visant à fournir la garantie raisonnable 
que les biens de l’Université sont à l’abri d’une perte permanente et que les dossiers comptables 
constituent une base fiable pour la préparation des états financiers consolidés. 

L’Université a retenu les services d’Eckler Ltd. pour obtenir une estimation de ses obligations relatives 
aux retraites et à d’autres avantages sociaux futurs des employés. L’administration a remis à l’actuaire 
responsable de l’évaluation les renseignements nécessaires pour produire le rapport actuariel de 
l’Université et conserve la responsabilité ultime de déterminer et d’estimer ses obligations relatives aux 
retraites et aux autres avantages sociaux futurs déclarés des employés. 

Le Conseil des gouverneurs a la responsabilité d’examiner les états financiers consolidés et ce rapport 
financier annuel, principalement par l’entremise de son Comité de vérification. Les membres de ce comité 
ne sont pas des dirigeants ou employés à temps plein de l’Université. Le Comité de vérification rencontre 
régulièrement l’administration ainsi que les vérificateurs externes pour discuter des résultats des examens 
de vérification et de questions de rapport financier, et pour confirmer que chaque partie s’acquitte de ses 
responsabilités comme il se doit. Les vérificateurs ont pleinement accès au Comité de vérification en 
présence ou en l’absence de l’administration.  

KPMG LLP, comptables agréés, les vérificateurs nommés par le Conseil des gouverneurs, a produit le 
rapport sur les états financiers consolidés de l’exercice terminé le 30 avril 2019. Le rapport des 
vérificateurs indépendants expose la portée de leur vérification et leur opinion sur la présentation des 
renseignements inclus dans les états financiers consolidés.   
      

    

__________________________________                            _____________________________________  
Lorella Hayes, CPA, CA Normand Lavallée, FCPA, FCMA, FCA 
Vice-rectrice à l’administration Vice-recteur associé, Services financiers 
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS 

Rapport aux administrateurs de l'Université Laurentienne de Sudbury 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints de l'Université 
Laurentienne de Sudbury qui comprennent  

 l’état de la situation financière consolidé au 30 avril 2019 
 l’état des résultats consolidés pour l’exercice terminé à cette date  
 l’état de l’évolution de l’actif net consolidé (insuffisance) pour l’exercice terminé à 

cette date 
 l’état des flux de trésorerie consolidé pour l’exercice terminé à cette date 
 ainsi que les notes, qui comprennent un sommaire des principales conventions 

comptables et d’autres informations explicatives 

(ci-après, les « états financiers »). 

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, 
une image fidèle de la situation financière consolidé de l'Université Laurentienne de 
Sudbury au 30 avril 2019, ainsi que de ses résultats d’exploitation et de ses flux de 
trésorerie consolidé pour l’exercice terminé à cette date selon les normes comptables 
canadiennes pour le les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada.  Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités des auditeurs à 
l’égard de l’audit des états financiers » de notre rapport des auditeurs. 

Nous sommes indépendants de l’Université Laurentienne de Sudbury conformément 
aux règles de déontologie qui s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada 
et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 
incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers consolidés conformément aux normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. est une société canadienne à responsabilité limitée et un cabinet 
membre du réseau KPMG de cabinets indépendants affiliés à KPMG International 
Coopérative (« KPMG International »), entité suisse.  KPMG Canada fournit des services 
à KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L 
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Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de l’Université Laurentienne de Sudbury à poursuivre son exploitation, de 
communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et 
d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 
l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
financière de l’Université Laurentienne de Sudbury. 

Responsabilités des auditeurs à l’égard de l’audit des états 
financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport des auditeurs contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement 
ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. 

En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons 
et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents 
pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, 
et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de 
l’entité; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même 
que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 
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 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 
direction du principe comptable de continuité de l’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 
des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.  Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport des auditeurs sur les informations fournies dans les états financiers 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée.  Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport des auditeurs.  Des événements 
ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états 
financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et 
apprécions si les états financiers représentent les opérations et événements sous-
jacents d’une manière propre à donner une image fidèle; 

 nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et 
le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris 
toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours 
de notre audit. 

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant 
l’information financière des entités et activités de l’entité du groupe de l’Université 
Laurentienne de Sudbury pour exprimer une opinion sur les états financiers. Nous 
sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit 
du groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 

 

 

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 
 

Sudbury, Canada 

25 octobre 2019 
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UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
État de la situation financière consolidé 
 
Au 30 avril 2019, avec informations comparatives pour 2018 
(en milliers de dollars) 
 

   2019 2018 

Actif 
 

Actif à court terme : 
Encaisse et placements à court terme (note 2)  7 505 $ 7 906 
Débiteurs (note 3)   28 879 27 689 
Autres  1 329 1 173 

   37 713 36 768 
 

Débiteurs (note 3)  232 798 
Placements (note 2)  51 809 48 800 
Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 4)             1 929 – 
Immobilisations (note 5)  280 187 278 725 
 

   371 870 $ 365 091 
 

Passif, apports reportés et actif net 
 

Passif à court terme : 
Marge de crédit (note 13)                                                                      17 600  $                     9 000 
Prêt à court terme (note 6) 1 426  1 484 
Créditeurs et charges à payer (note 7)  22 307 25 960 
Indemnités de vacances à payer  1 799 1 907 
Revenus reportés  1 468 2 522 
Portion actuelle de la dette à long terme échéant  

à moins d’un an (note 8)  3 606 3 464 

   48 206 44 337 
Passif à long terme :  

Dette à long terme (note 8)  91 711 95 317 
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 4)  9 237 15 454 

   100 948 110 771 
Apports reportés (note 9) : 

Apports reportés  36 078 34 896 
Apports reportés afférents aux immobilisations  133 474 128 206 

   169 552 163 102 
Actif net (insuffisance) 

 Non affecté                                     (14 544) (10 122) 
 Vacances et avantages sociaux futurs (9 107) (17 555) 
 Affecté à l’interne (note 10) 25 006 25 758 
Fonds de dotation  51 809 48 800 

   53 164 46 881 
 

Engagements et éventualités (note 13) 
 
 

   371 870 $ 365 091 
 

Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés. 

Au nom du conseil des administrateurs :  

________________________, administrateur  

________________________, administrateur  
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UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
État des résultats consolidé 
 
Exercice terminé le 30 avril 2019, avec informations comparatives pour 2018 
(en milliers de dollars) 
 

  2019 2018 
 
Revenus : 

Subventions de fonctionnement et contrats 80 063 $ 78 754 
Droits de scolarité 55 581 54 940 
Subventions de recherche et contrats 24 655 30 085 
Autres frais et revenus (note 15) 14 940 13 453 
Ventes et services 12 468 12 482 
Amortissement des apports reportés  

afférents aux immobilisations 4 864 4 631 
Revenus de placements (note 2) 2 653 1 016 

  195 224 195 361 
 
Dépenses : 

Salaires et avantages sociaux 134 939 126 751 
Coûts de fonctionnement et recherche 27 880 33 383 
Frais d’occupation 15 163 12 386 
Bourses 11 411 11 472 
Amortissement d’immobilisations 9 931 9 309 

  199 324 193 301 
 

Excédent (insuffisance) des revenus sur les dépenses (4 100)  $    2 060  

 

 
Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés. 
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UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
État de l’évolution de l'actif net consolidé (insuffisance) 
 
Exercice terminé le 30 avril 2019, avec informations comparatives pour 2018 
(en milliers de dollars) 
 
 

   Vacances et 
                   Avantages       Affecté à 
   sociaux  l’interne Fonds de 
2019  Non affecté futurs  (note 10) dotation Total 

     

Actif net (insuffisance) au  
début de l’exercice (10 122) $ (17 555) 25 758 48 800 46 881 

 
Excédent (insuffisance) des  

revenus sur les dépenses 967 – (5 067) – (4 100) 
 
Virement pour transactions 
    immobilières (5 423) – 5 423 – – 
 
Autres virements 34 1 074 (1 108) – – 
 
Apports reçus affectés  

à titre de dotation  – – – 3 009 3 009 
 
Réévaluations des avantages sociaux  

futurs et autres éléments – 7 374 – – 7 374 
 

Actif net (insuffisance) à  
la clôture de l'exercice (14 544) $ (9 107) 25 006 51 809 53 164 

 
 
 

   Vacances et 
                   Avantages       Affecté à 
   sociaux  l’interne Fonds de 
2018  Non affecté futurs  (note 10) dotation Total 

     

Actif net (insuffisance) au  
début de l’exercice (10 331) $ 11 042 26 078 47 064 73 853 

 
Excédent (insuffisance) des  

revenus sur les dépenses                              6 738 – (4 678) – 2 060 
 
Virement pour transactions 
    Immobilières (2 027) – 2 027 – – 
 
Autre virements (4 502) 2 171 2 331 – – 
 
Apports reçus affectés  

à titre de dotation  – – – 1 736 1 736 
 
Réévaluations des avantages sociaux  

futurs et autres éléments – (30 768) – – (30 768) 
 

Actif net (insuffisance) à  
la clôture de l'exercice (10 122) $ (17 555) 25 758 48 800 46 881 

 
 
Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés. 
 



 

Université Laurentienne - Rapport financier annuel                                                                    Page | 17 

UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
État des flux de trésorerie consolidé 
 
Exercice terminé le 30 avril 2019, avec informations comparatives pour 2018 
(en milliers de dollars) 
 

   2019 2018 
 

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement : 
Excédent (insuffisance) des revenus sur les dépenses (4 100) $ 2 060 
Élément hors encaisse : 

Amortissement des immobilisations 9 931 9 309 
Amortissement des apports reportés afférents   

aux immobilisations (4 864) (4 631) 
Perte (gain) non réalisé(e) sur les placements (326) 984 
Excédent des cotisations de l’employeur sur les coûts des 
    prestations nettes des avantages sociaux futurs (772) (1 800) 

  (131) 5 922  
 

Variation du fonds de roulement hors trésorerie (note 14)  (5 595) (6 624) 

  (5 726) (702) 
 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement : 

Apports aux fonds de dotation 3 009 1 736 
Augmentation dans les apports reportés 1 182 928 
Apports reportés afférents aux immobilisations reçus 10 132 17 951 
Remboursement de la dette à long terme (3 464) (3 305) 
Augmentation de la marge de crédit 8 600 9 000 
Diminution du prêt à court terme (58) (59) 

  19 401 26 251 
 
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement : 

Acquisition d’immobilisations  (11 393) (24 955) 
Acquisition net des placements  (2 683) (2 720) 

  (14 076) (27 675) 
 
Diminution nette de l’encaisse et placements  

à court terme (401) (2 126) 
 
Solde de l’encaisse et placements à court terme  

au début de l'exercice  7 906 10 032 
 

Solde de l’encaisse et placements à court terme 
à la clôture de l'exercice  7 505 $ 7 906 

 
 

 
Voir les notes afférentes aux états financiers consolidés. 



UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
Notes afférentes aux états financiers consolidés  
 
Exercice terminé le 30 avril 2019 
(en milliers de dollars) 
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L'Université Laurentienne de Sudbury (« l’Université ») est constituée par une loi spéciale adoptée 
selon le régime des lois de l'Ontario. 
 
L’Université est un organisme de bienfaisance enregistré et est par conséquent exonéré d’impôt en 
vertu de l’article 149 de la Loi de l’impôt sur le revenu.  

  

1. Résumé des principales conventions comptables : 

(a) Constatation des revenus : 

L’Université applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les principes de 
cette méthode sont les suivants : 

Les apports non affectés et dons sont constatés à titre de revenus lorsqu’ils sont reçus 
ou sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable 
et la réception finale du montant est raisonnablement assurée.  Les apports affectés aux 
charges d’exercices futurs sont reportés et constatés à titre de revenus au cours de 
l’exercice où les dépenses correspondantes sont constatées. 

Les apports affectés à des restrictions externes pour des buts autres que la dotation sont 
reportés et constatés à titre de revenus au cours de l’exercice où les dépenses 
correspondantes seront constatées. 

Les apports affectés à l’achat d’immobilisations sont reportés et constatés à titre de 
revenus selon la même méthode que celle suivie pour l’amortissement des 
immobilisations correspondantes. 

Les apports aux fonds de dotations sont constitués de dons et les revenus (pertes) de 
placement capitalisés et sont constatés à titre d’augmentation directe des actifs nets au 
cours de l’exercice en utilisant la méthode de comptabilité d’exercice. 

Les promesses de dons ne sont pas des demandes juridiquement contraignantes et, 
pour cette raison, ne sont pas constatées dans les états financiers consolidés que 
lorsque les montants auront été reçus. 

Les droits de scolarité et autres frais et revenus sont constatés à titre de revenus au 
cours de l’exercice où les cours et séminaires correspondants prennent lieu. 

(b) Placements : 

Les placements sont investis largement dans des fonds communs et sont comptabilisés à leur 
juste valeur marchande. 

Les revenus / pertes provenant des placements faits grâce à des dotations sont affectés au 
compte de bourses correspondantes et au solde du fonds de dotation.  Les revenus / pertes 
provenant des placements hors dotation sont affectés au solde du fonds hors dotation 
correspondant proportionnellement à leur solde moyen annuel pondéré. 

 



UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
Notes afférentes aux états financiers consolidés  
 
Exercice terminé le 30 avril 2019 
(en milliers de dollars) 
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1. Résumé des principales conventions comptables (suite) : 

(c) Immobilisations : 

 Les immobilisations acquises sont comptabilisées au coût. Les immobilisations reçues sous 
forme d’apport sont constatées à leur juste valeur à la date de l’apport.  Certaines parcelles 
de terrain achetées avant le 1er mai 2011 ont été comptabilisées au coût réputé, soit leur juste 
valeur au 1er mai 2011, date de la transition vers les Normes comptables canadiennes pour 
les organismes sans but lucratif. 

L’amortissement des immobilisations est calculé selon la méthode d’allocation linéaire basée 
sur leur vie utile estimée, qui est : 
 

 

Bâtiments 40 ans 
Matériel et mobilier 7 ans 
Amélioration des sites 15 ans 

 

 

L’amortissement des projets de construction en cours se fera lorsque le projet est terminé et 
les installations sont utilisées. 

(d) Avantages sociaux futurs : 

Depuis le 1er juillet 2012, le Régime de retraite de l’Université est enregistré comme régime à 
prestations déterminées pour tous les employés de l’Université.  Auparavant, c’était un 
régime à cotisations déterminées assorti de prestations déterminées minimales garanties. 

Tous les employés à temps plein de l’Université qui participent au régime peuvent cotiser au 
régime dès qu’ils entrent en fonction. Les prestations reposent sur les années de service et le 
salaire annuel moyen. 

L'Université commandite un régime d'assurance maladie à prestations déterminées pour la 
quasi-totalité de ses retraités et ses employés. 

L'Université a approuvé un plan complémentaire pour les employés afin de leur fournir des 
prestations complètes si les limitations de l'Agence du revenu du Canada n'ont pas été 
imposées. 

L’Université constate le montant des obligations au titre de prestations constituées de la juste 
valeur des actifs du régime dans l’état consolidé de la situation financière.  Le coût des 
services courants et le coût financier sont passés en charge au cours de l’année, tandis que 
les réévaluations et les autres éléments, représentant le total de la différence entre le 
rendement réel et prévu des actifs des régimes, les pertes et les gains actuariels ainsi que les 
coûts des services rendus, sont comptabilisés comme une augmentation ou une diminution 
directe de l’actif net.  Les charges à payer pour les avantages sociaux futurs financés sont 
déterminées suivant une technique de report qui permet d’estimer les charges à payer sur la 
base d’hypothèses de financement tirées du rapport d’évaluation actuarielle le plus récent 
préparé au moins tous les trois ans. 



UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
Notes afférentes aux états financiers consolidés  
 
Exercice terminé le 30 avril 2019 
(en milliers de dollars) 
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1. Résumé des principales conventions comptables (suite) : 

(d) Avantages sociaux futurs (suite) : 

L’actif des régimes d’avantages sociaux futurs est évalué à la juste valeur à la date de l’état 
de la situation financière consolidé.   

L’évaluation actuarielle la plus récente remonte au 1er juillet 2018 et la prochaine évaluation 
se fera à compter du 1er juillet 2021. 

(e) Actif net affecté à l’interne : 

L’Université restreint certaines portions de l’actif net de fonctionnement à des utilisations 
futures spécifiques.  Lorsque les dépenses correspondantes sont engagées, elles sont 
comptabilisées au fonctionnement et le solde de l’actif net affecté à l’interne est réduit en 
conséquence avec un transfert à l’actif net non affecté. 

(f) Entités apparentées et base de présentation : 

MIRARCO 

Les états financiers consolidés comprennent les actifs, passifs, revenus et dépenses de la 
Société de recherche appliquée en innovation minière et de réhabilitation (« MIRARCO ») qui 
est une entité à contrôle exclusive. 

École de médecine du Nord de l’Ontario 

L’École de médecine du Nord de l’Ontario a été créée pour fournir un enseignement médical 
dans le nord de l’Ontario.  Bien que l’Université, en conjonction avec l’Université Lakehead, 
les seuls membres de l’École ayant droit de vote, exerce une influence notable auprès de 
l’École, l’Université n’a aucune participation économique dans celle-ci : c’est-à-dire, 
l'Université ne revendique aucun actif de l’École pendant sa durée de vie utile et n'est pas 
non plus responsable absolument ou éventuellement des obligations de l’École.  Par 
conséquent, les opérations de l’École ne sont pas incluses dans ces états financiers 
consolidés. 



UNIVERSITÉ LAURENTIENNE DE SUDBURY 
Notes afférentes aux états financiers consolidés  
 
Exercice terminé le 30 avril 2019 
(en milliers de dollars) 
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1. Résumé des principales conventions comptables (suite) : 

(f) Entités apparentées et base de présentation (suite) : 

SNOLAB 

Le SNOLAB est un projet de recherche dont le principal objectif est la construction, 
l’exploitation et le démantèlement du centre international SNOLAB pour la recherche 
scientifique en sous-sol. Une entente précise que le passif et l‘actif du projet doivent être 
divisés entre les établissements membres du SNOLAB. Par conséquent, la part de 
l’Université (20%) des revenus et des dépenses de l’entité au 31 mars 2018 a été incluse 
dans ces états financiers consolidés. Les états financiers de 2019 ne sont pas encore 
disponibles. Le SNOLAB est en processus de se constituer en organisme sans but lucratif. 
Par conséquent, l’Université a radié sa part de l’actif et du passif au 30 avril 2017, car elle 
n’aura plus accès à l’actif et au passif liés aux activités du SNOLAB quand il sera constitué en 
personne morale. 

Centre d'excellence en innovation minière (« CEMI ») 

Le Centre d'excellence en innovation minière (« CEMI ») a été créé le 23 avril 2007 en vue de 
faire progresser les études, la recherche et l'innovation.  L'Université à versé 10 millions 
provenant du gouvernement provincial afin de mettre sur pied et de financer ce centre dès sa 
création. 

L'Université ne revendique aucun actif du CEMI pendant sa durée de vie utile et n'est pas non 
plus responsable absolument ou éventuellement des obligations de ce centre.  Par 
conséquent, les opérations du CEMI ne sont pas incluses dans ces états financiers 
consolidés. 

Organismes étudiants 

Ces états financiers consolidés ne reflètent pas l’actif, le passif et les résultats de 
fonctionnement des divers organismes étudiants de l’Université. 

(g) Instruments financiers : 

Tous les instruments financiers sont initialement comptabilisés dans l'état consolidé de la 
situation financière à leur juste valeur. 

 Tous les placements en instruments de capitaux propres qui s’échangent sur un marché actif 
sont comptabilisés à leur juste valeur.  La direction a choisi de comptabiliser les placements à 
leur juste valeur parce qu’ils sont gérés et évalués sur cette base. 

 Les frais de transaction encourus à l’acquisition d'instruments financiers évalués 
ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés en coûts au moment où ils sont engagés. 

L’Université souscrit des swaps de taux d’intérêt pour couvrir les effets des changements des 
taux d’intérêt de sa dette à long terme qui reposent sur le LIBOR. Les gains ou les pertes 
réalisés sur le règlement des éléments de couverture sont différés jusqu’à ce règlement. 

Lors de la création de la relation de couverture, l’Université indique qu’elle appliquera la 
comptabilité de couverture.  Elle documente officiellement la relation de couverture dans les 
instruments de couverture et les éléments couverts. Lors de la création de la couverture et 
pendant toute sa durée, les conditions de l’instrument de couverture et l’élément couvert sont 
les mêmes. 
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1. Résumé des principales conventions comptables (suite) : 

(h) Utilisation d’estimations : 

La préparation d’états financiers conformes aux principes comptables généralement reconnus 
du Canada exige de la direction qu’elle fasse des estimations et qu’elle pose des hypothèses 
susceptibles d’avoir une incidence sur la valeur comptable de l’actif et du passif et sur la 
présentation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que sur les 
montants inscrits au titre des revenus et des dépenses de la période de présentation de 
l’information financière.  Les éléments visés par ces estimations et hypothèses incluent la 
valeur comptable des comptes débiteurs, les immobilisations et les obligations liées aux  
avantages sociaux futurs des membres du personnel. Les résultats réels pourraient différer 
de ces estimations.  Ces estimations sont revues périodiquement et si des ajustements 
s’imposent, ceux-ci sont portés aux résultats de l’exercice au cours duquel ils deviennent 
connus. 

(i) Dépréciation d’actifs à long terme : 

Les actifs à long terme, incluant les immobilisations corporelles sujet à l’amortissement, sont 
soumis à un test de recouvrabilité lorsque des événements ou des changements de situation 
indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable.  La recouvrabilité est 
mesurée en comparant la valeur comptable de l’actif à l’estimation au total des flux de 
trésorerie non actualisés qui résulteront vraisemblablement de l’utilisation et de la sortie 
éventuelle de l’actif.  Si la valeur comptable de l’actif excède le total de l’estimation des flux 
de trésorerie non actualisés, une perte de valeur doit être constatée au montant par lequel la 
valeur comptable de l’actif excède sa juste valeur. 

2. Encaisse et placements : 
 

   2019 2018 
 

À court terme : 
 Encaisse   3 671 $ 3 378 
 Placements à court terme   3 834 4 528 

    7 505 7 906 
À long terme : 
 Fonds d’action   22 167 23 369 
 Titres à revenu fixe   24 404 25 431 
 Crédit structurés   2 638 –  
 Placements immobiliers   2 600 – 

    51 809 48 800 
 

      59 514 $ 56 706 
 

Les placements à long terme reflètent des fonds de dotation. 

Les fonds d’action, les valeurs à revenu fixe, les fonds de crédit structurés et les fonds de 
placements immobiliers sont évalués à leur valeur marchande. 
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2. Encaisse et placements (suite) : 

 La répartition des revenus de placement se présente comme suit : 
 

    2019 2018 
 

Gains (pertes) réalisé(e)s   326 $ (984) 
Revenu d'intérêts                               3 277 2 449 
Pertes réalisées  (760) (263) 

                                                                                                                        2 843 1 202 

Frais de gestion des placements  (190) (186) 
 

       2 653 $ 1 016   

 

3. Débiteurs : 
 

   2019 2018 
 

Comptes débiteurs   32 231 $ 31 188  
Moins provisions pour créances douteuses  (3 120) (2 701) 
 

  29 111 $ 28 487 

 
Portion actuelle des comptes débiteurs  28 879 $ 27 689 
Comptes débiteurs à long terme  232 798 
 

     29 111 $ 28 487 

 

4. Avantages sociaux futurs : 

En ce qui concerne les dépenses médicales, l’Université remet annuellement aux employés 
retraités une somme fixe à condition qu’ils répondent à certaines conditions.  Le passif indiqué 
dans ces états financiers consolidés repose sur le calcul actuariel du passif futur. 

La répartition des régimes se présente comme suit : 
 

  Obligation au titre  
  des prestations   Régime de  
 Régime postérieures   retraite     2019    2018 
  de retraite à l’emploi   complémentaire       Total    Total 

 

 

Obligation - prestations de retraite (404 582) $ (7 017) (3 847) (415 446) (398 103) 

Juste valeur de l’actif du régime 406 511  1 627 – 408 138 382 649 
 

Actif au titre des  
prestations constituées 1 929 $ – – 1 929 – 

Passif au titre des  
    prestations constituées – $ (5 390) (3 847) (9 237) (15 454) 
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4. Avantages sociaux futurs (suite) : 
 

Les hypothèses significatives utilisées sont les suivantes (moyenne pondérée) : 
 

    Régime de prestations de  
       retraite et Régime de Prestations  
     retraite complémentaire                postérieures à l’emploi 
  2019 2018 2019  2018 

 

Taux d’actualisation  6,10 % 5,75 %  4,00 % 4,00 % 

Marge pour écarts défavorables 
    (ou passif non indexé)  7,94 % n/a   –          –  
Taux de croissance de la rémunération  2,50 % 2,50 %  – – 
Taux de rendement prévu des actifs 

des régimes, à long terme 6,10 % 5,75 % 4,00 % 4,00 % 
Taux tendanciel touchant les coûts 

liés aux soins de santé – – 2,00 % 2,00 %  
Taux d’inflation 2,00 % 2,00 % – – 
 

 

5. Immobilisations : 
 

   2019 2018 
        Amortissement         Valeur  Valeur 
   Coût     cumulatif nette nette 
 

Bâtiments 355 124 $ (99 098) 256 026  255 030 
Matériel et mobilier 65 417  (56 935)  8 482 7 948 
Amélioration des terrains et des sites 12 266 (10 000) 2 266 2 334 
Terrain 13 413  – 13 413  13 413 
 

  446 220   $ (166 033) 280 187 278 725 
 

Un total de 5 888 $ (2018 – 25 351 $) de bâtiments et de 571 $ (2018 – 204 $) d’équipement est 
en construction et n’est pas assujetti à l’amortissement. 

6. Prêt à court terme : 

Le prêt à court terme représente un prêt non garanti de la Banque TD Canada Trust pour le 
centre de loisirs des étudiants, avec un taux d’intérêt flottant de 3,28 % au 30 avril 2019 (2018 – 
2,85 %). 

7. Comptes créditeurs et charges à payer : 

Sont inclus dans les comptes créditeurs et charges à payer les remises gouvernementales de      
3 791 $ (2018 – 3 704 $), qui comprennent les montants à payer pour retenues de la paie. 
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8. Dette à long terme : 
 

Prêts non garantis : Taux fixe Échéance  2019 2018 
 

Banque de Montréal 5,14 % 2024   1 618 $ 1 858 

Banque Royale du Canada 3,90 % 2040  13 579 13 956 

Banque Royale du Canada  4,50 %  2042  18 031 18 470 

Banque Royale du Canada 3,90 % 2023  3 616 4 437 

Banque Royale du Canada 4,63 % 2042   40 599 41 657 

TD Canada Trust 4,70 % 2036  11 056 11 445 

TD Canada Trust 4,74 % 2043  6 818 6 958 

  95 317 98 781 
 
Tranche de la dette à long terme échéant à moins d’un an (3 606) (3 464) 
 

   91 711 $ 95 317 
 

Aux fins du financement des diverses résidences et la construction de l’École des sciences de 
l’éducation et d’un centre de loisirs pour la population étudiante en plus des projets de 
modernisation du campus.  

L’Université a conclu des ententes provisoires de taux d’intérêt en raison de la volatilité de ceux-
ci.  L’Université a converti sa dette à taux variable de 1,96 % (2018 - 1,35 %) en dette à taux fixe 
comme il est indiqué ci-dessus.  Les attentes accessoires connexes sont en place jusqu’à 
l’échéance de la dette. 

Les paiements du capital sont estimés comme suit : 
 
 

  2020 3 606 $ 
  2021 3 756 
  2022  3 917 
  2023  4 082 
  2024  3 373 
  Par la suite   76 583 
 

  95 317 $ 
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9. Apports reportés : 

(a)  Apports reportés : 

Les apports reportés représentent les apports externes assujettis à des restrictions pour 
lesquels les dépenses de recherche et de fiducie seront dépensées dans les années futures.  
L’évolution des apports reportés est la suivante : 
 

  2019 2018 
 

Solde au début de l’exercice  34 896 $ 33 968 

Plus apports reçus au cours de l’exercice  28 453 30 543 
Moins montants reconnus comme revenus (27 271) (29 615) 
 

Solde à la clôture de l’exercice 36 078 $ 34 896 

 
 

(b) Apports reportés afférents aux immobilisations : 

Les apports reportés afférents aux immobilisations représentent la somme non amortie et non 
dépensée des dons et subventions reçues pour l‘achat des immobilisations.  L’évolution des 
apports reportés afférents aux immobilisations est la suivante : 
 

   2019  2018 
 

Non dépensé : 

Solde au début de l'exercice   148 $ 4 424 
Plus apports reçus au cours de l'exercise   10 132 17 951 
Moins les sommes utilisées   (9 717) (22 227) 
 

Solde à la clôture de l'exercice 563 148 
 

Non amorti : 

Solde au début de l'exercice  128 058 110 462 
Plus apports utilisés au cours de l'exercise   9 717      22 227 
Moins montant amorti aux revenus   (4 864) (4 631) 
 

Solde à la clôture de l'exercice     132 911        128 058 
 
Total des apports reportés afférents aux  

immobilisations non dépensées et non amorties  133 474 $  128 206 
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10. Actif net affecté à l’interne : 
 

   2019  2018 
 

Investis en immobilisations (note 11)   22 283 $ 21 927 
Réserve pour les années à venir 744 1 744 
Fonds de bourses  (948) (796) 
Fonds de recherches des unités et des filiales  1 254 1 404 
Reports des unités       2 150 1 967 
École d’architecture McEwen        (1 036)  (1 336) 
Auxiliaires 559 848 
 

     25 006 $ 25 758 

   

L'École d'architecture McEwen a été inaugurée en 2013. Au cours des premières années, les 
pertes enregistrées s'accumuleront jusqu'à ce que les inscriptions au programme de maîtrise en 
architecture atteignent leur maximum. Ensuite, l'École remboursera le déficit accumulé au fonds de 
fonctionnement de l'Université. 

11. Actif net investi en immobilisations : 

L’investissement en immobilisations est calculé de la façon suivante : 
 

   2019  2018 
 

Immobilisations 280 187 $  278 725 
Moins sommes financées par : 

Dette à long terme  (95 317) (98 781) 
 Financement interne (note 12)  (10 651) (19 475) 
 Prêt à court terme  (1 425) (1 484) 
   Marge de crédit  (17 600) (9 000) 

Apports non amortis reportés afférents  
aux immobilisations (note 9)  (132 911) (128 058) 

 

  22 283 $ 21 927 
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12. Financement interne : 

Le détail des activités du financement interne aux fins des immobilisations est le suivant : 
 

             Nouveau 
    2018         financement       Remboursement 2019 
 

Modernisation du campus   17 137  $ 406 (536) 17 007 
Laboratoire de recherches  
   cardiovasculaires et métaboliques 5 724   – (223) 5 501 
Rénovations du Grand Salon 1 881 – (235) 1 646 
Services auxiliaires  1 766  – (379) 1 387 

Édifice de recherche, d’innovation et de  

 Genie Clifford Fielding –   985 –   985 
Parc de stationnement 4 918 –    (50) 868 
Édifice de l’École des sciences  
    de l’éducation 373 – (10) 363 
Laboratoire de l’ADN 228 – (22) 206 
Autres petits projets 448 – (160) 288 
Marge de crédit (9 000) (8 600) – (17 600) 

    19 475 $ (7 209) (1 615) 10 651 
 

Les prêts internes rapportent des intérêts à taux variable égal au rendement des investissements 
à court terme et doivent être remboursés sur une période de trois à vingt quatre ans. 

13. Engagements et éventualités : 

(a) L’Université a accès à une marge de crédit non garantie de la Banque Royale de 5 000 $ et à 
une autre de 26 000 $ à la Caisse populaire Desjardins.  L’intérêt de la marge de crédit de la 
Banque Royale est le taux préférentiel moins 0,50 % et chez Desjardins, c’est le taux 
préférentiel moins 0,70 %.  Au 30 avril 2019, l’Université n’avait pas puisé dans la marge de 
crédit de la Banque Royale et avait retiré 17 600 $ de la marge de crédit de Desjardins. 

(b) L'Université a accepté de participer à un échange réciproque de risques d'assurance en 
association avec quarante autres universités canadiennes.  Cette coopérative d'auto-
assurance comprend une entente contractuelle permettant aux universités membres de 
partager les risques d'assurance des biens et de la responsabilité civile. 

(c) L’Association générale des étudiants a approuvé par référendum une cotisation étudiante 
pour rembourser un emprunt à long terme voulu par le financement d’un nouveau Centre 
étudiant.  Le Conseil des gouverneurs a approuvé la demande autorisant l’Université à 
chercher un emprunt à long terme de 8 500 $ pour permettre la construction du Centre 
étudiant.   

(d) L’Université est actuellement aux prises avec des questions juridiques et litigieuses dont le 
dénouement est encore inconnu.  La perte, s’il y a lieu, causée par ces éventualités sera 
comptabilisée dans les périodes au cours desquelles ces questions seront résolues.   
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14. Variation du fonds de roulement hors trésorerie : 
 

  2019 2018 
 

Flux de trésorerie d’exploitation : 
 

Débiteurs (624) $  (3 324) 
Autres actifs (156) (29) 
Créditeurs et charges à payer (3 653) (1 653) 
Indemnités de vacances à payer (108) 30 
Revenus reportés (1 054) (1 648) 
 

  (5 595) $ (6 624) 
 

15. Autres frais et revenus : 

Le détail des autres frais et revenus est le suivant : 
 

   2019 2018 
 

Bourses et autres apports affectés 4 321  $ 3 619 
Frais d’administration 3 885 3 936 
Droits de scolarité pour étudiants parrainés 1 989  2 095 
Frais accessoires 1 328 1 309 
Autres 3 417 2 494 
 

  14 940 $ 13 453 
 

16. Risques financiers : 

(a) Risque de crédit : 

Le risque est lié à la possibilité qu’une partie à un instrument financier manque à ses 
obligations et fait subir à l’autre partie une perte financière. 

Le risque de crédit maximal auquel s’expose l’Université est représenté par la juste valeur 
des placements et des comptes débiteurs ainsi qu’elle est présentée dans l’état consolidé de 
la situation financière.  La concentration du risque de crédit existe dans le cas où une portion 
importante du portefeuille est investie dans des titres qui présentent des caractéristiques ou 
des variations semblables relatives aux conditions économiques, politiques ou autres.  
L’Université, de concert avec son Comité des finances et ses conseillers en placement, 
surveille en permanence la santé financière de ses placements. 

L’Université évalue continuellement les comptes débiteurs et pourvoit aux sommes non 
recouvrables au titre de provision pour créances douteuses. 

(b) Risque de taux d’intérêt : 

L’Université est exposée au risque de taux d’intérêt relativement à ses investissements, à sa 
dette à long terme portant intérêt et des ententes provisoires de taux d’intérêt comme en fait 
l’état le tableau des flux de trésorerie et les notes 1, 2 et 8 y afférentes. 
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16. Risques financiers (suite) : 

(c) Risque de change : 

L’Université considère qu’elle n’est pas exposée à des risques de change significatifs 
découlant de ses instruments financiers. 

(d) Risque de liquidité : 

 Le risque de liquidité est le risque que l’Université ne pourra tenir ses obligations en temps 
opportun ou à un coût raisonnable.  L’Université gère son risque de liquidité en surveillant ses 
besoins de fonctionnement et prépare ses budgets et ses prévisions de trésorerie de manière 
à s’assurer qu’elle dispose de fonds suffisants pour s’acquitter de ses obligations.  

Il n’y a eu aucun changement à l’exposition aux risques par rapport à l’année 2018. 

17. Informations comparatives : 

Certains chiffres informations comparatives ont été redresses afin de respecter la présentation 
des états financiers adoptés pour cet exercice. 


